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 n° 267 435 du 28 janvier 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître S. SAROLEA 

Rue de la Draisine, 2/004 

1348 LOUVAIN-LA-NEUVE 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 14 mai 2021, par X, qui déclare être de nationalité rwandaise, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le 

territoire, prise le 25 mars 2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 

1980).  

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 23 juin 2021 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 13 octobre 2021 convoquant les parties à l’audience du 5 novembre 2021. 

 

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me D. UNGER loco Me S. SAROLEA, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco Me  F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La partie requérante est arrivée en Belgique le 26 août 1994 et y a introduit une demande de 

protection internationale le 1er septembre 1994.  

 

Le 14 novembre 1996, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après : le CGRA) a 

exclu la partie requérante et son épouse du bénéfice de la protection internationale sur la base de la 

Convention de Genève de 1951 relative au statut des réfugiés. Saisie d’un recours à l’encontre de ces 

décisions d’exclusion, la (ancienne) Commission permanente de recours des réfugiés a, le 17 juin 1999, 
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reconnu la qualité de réfugiée à l’épouse de la partie requérante, mais a confirmé l’exclusion de cette 

dernière.  

 

Le recours en cassation introduit à l’encontre de la décision de la Commission permanente de recours 

des réfugiés, prise à l’égard du requérant, a été rejeté par le Conseil d’Etat le 17 juillet 2008. 

 

1.2. Le 16 août 1999, la partie requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de 

trois mois sur la base de l’article 9, alinéa 3 (ancien) de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Cette demande a été examinée sur la base des dispositions de la loi du 22 décembre 1999 relative à la 

régularisation de certaines catégories d’étrangers séjournant sur le territoire du Royaume, et le Ministre 

de l’Intérieur a, le 10 juillet 2002, décidé d’exclure le requérant du bénéfice de ladite loi.  Cette décision 

a fait l’objet d’un recours auprès du Conseil d’Etat et a été annulée par un arrêt rendu le 21 décembre 

2010.  

 

1.3. Le 4 mai 2001, l’épouse de la partie requérante s’est vue accorder la nationalité belge. Leurs 

enfants ont également acquis la nationalité belge.  

 

1.4. Le 4 décembre 2002, la partie requérante a introduit une demande d’établissement en qualité de 

conjoint de Belge. Le 1er avril 2003, elle a fait l’objet d’une décision de refus d’établissement avec ordre 

de quitter le territoire. Par un arrêt n° 17 475 du 22 octobre 2008, le Conseil du contentieux des 

étrangers (ci-après : le Conseil) a annulé cette décision.  

 

1.5. Le 20 mars 2009, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de plus de trois 

mois avec ordre de quitter le territoire à l’encontre la partie requérante. Par un arrêt n° 171 946 du 15 

juillet 2016, le Conseil a rejeté le recours introduit à l’encontre de cette décision. Le recours en 

cassation introduit à l’encontre de cet arrêt a, quant à lui, été rejeté par un arrêt du Conseil d’Etat 

n°237.652 du 14 mars 2017.  

 

1.6. Le 22 avril 2016, la partie requérante a introduit une seconde demande de protection internationale. 

Cette procédure s’est clôturée par un arrêt du Conseil n° 225 780 du 5 septembre 2019 confirmant la 

décision d’exclusion du statut de réfugié et d’exclusion du statut de protection subsidiaire prise le 25 

septembre 2017 par le CGRA.  

 

1.7. Le 23 août 2017, la partie requérante a introduit une demande de carte de séjour de membre de la 

famille d’un citoyen de l’Union européenne (annexe 19ter) en qualité de conjoint de Belge. Le 22 février 

2018, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de 

quitter le territoire (annexe 20) à l’encontre de la partie requérante. Par un arrêt n° 235 428 du 21 avril 

2020, le Conseil a rejeté le recours introduit à l’encontre de cette décision.  

 

1.8. Le 12 octobre 2020, la partie requérante a introduit une nouvelle demande de carte de séjour de 

membre de la famille d’un citoyen de l’Union européenne (annexe 19ter) en qualité de conjoint de 

Belge.  

 

1.9. Le 25 mars 2021, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de plus de trois 

mois sans ordre de quitter le territoire (annexe 20) à l’encontre de la partie requérante. Cette décision, 

qui lui a été notifiée le 14 avril 2021, constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

«  est refusée au motif que :  

 l’intéressée n’a pas prouvé dans le délai requis qu'il ou elle se trouve dans les conditions pour 

 bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d’un citoyen 

      l’Union ou d’autre membre de la famille d’un citoyen de l’Union ; 

 

Le 12.10.2020, l'intéressé a introduit une demande de droit au séjour en qualité de conjoint d'[U.D.] (NN 

[…]), de nationalité belge, sur base de l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Selon l’article 43 de la Loi du 15/12/1980, le ministre ou son délégué peut refuser l'entrée et le séjour 

pour des raisons d’ordre public, de sécurité nationale ou de santé publique. Selon l’article 45 de la Loi 

du 15/12/1980, le comportement de la personne concernée doit représenter une menace réelle, actuelle 

et suffisamment grave pour un intérêt fondamental de la société. La Cour de Justice de l’Union 
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européenne a jugé que « si, en général, la constatation d’une menace [actuelle pour l’ordre public] 

implique chez l’individu concerné l’existence d’une tendance à maintenir ce comportement à l’avenir, il 

peut arriver aussi que le seul fait du comportement passé réunisse les conditions de pareille menace 

pour l’ordre public », et « le recours par une autorité nationale à la notion d’ordre public suppose, en tout 

cas, l’existence, en dehors du trouble pour l’ordre social que constitue toute infraction à la loi, d’une 

menace réelle et suffisamment grave, affectant un intérêt fondamental de la société » (CJUE, 27 

octobre 1977, « Régina contre Pierre Bouchereau », nos 29 et 35). 

 

Monsieur [M.S.] a introduit une demande d’asile en date du 01/09/1994. En date du 14/11/1996, le 

Commissariat Général aux Réfugiés et aux Apatrides a pris une décision d’exclusion du statut de 

réfugié et de protection subsidiaire en application de l’article 55/2 et 55/4 de la Loi de 1980 à l’encontre 

de l’intéressé. Selon cette décision, il y a des raisons sérieuses de penser qu’il a soutenu en 

connaissance de cause le génocide perpétré au Rwanda et qu'il s’est associé à sa mise en œuvre. En 

effet, Monsieur [M.S.] aurait participé au génocide en tant que Directeur du cabinet du Premier Ministre 

du gouvernement intérimaire de Monsieur [J.K.], du 18/06/1994 au 12/07/1994. 

 

Cette décision est confirmée par la Commission permanente de Recours des Réfugiés dans son arrêt 

du 29/11/1996 (arrêt n°96-2128/R7637). La CPRR déclare qu’il ne fait aucun doute que l’intéressé a fait 

preuve d’une volonté manifeste de s’associer à la politique menée durant la période du génocide, 

notamment par le fait qu’il a accepté un mandat émanant directement du Premier ministre pour 

constituer avec [D.M.] une commission habilitée à représenter le gouvernement dans des négociations 

relatives au cessez-le-feu et, surtout, le fait qu’il a accepté un poste de directeur de cabinet du Premier 

ministre. La CPRR a également jugé qu’il ressort de ces éléments et des autres éléments soulignés 

dans son arrêt que loin de se dissocier de la politique du gouvernement, monsieur [M.] n’a eu de cesse 

de s’en rapprocher et de le servir à des degrés de responsabilité de plus en plus élevés. 

 

Notons également qu’en date du 25/09/2017, monsieur [M.] s’est vu à nouveau exclure du statut de 

réfugié et du statut de protection subsidiaire, décision faisant suite à l’introduction d’une nouvelle 

demande d’asile introduite le 22/04/2016. L’intéressé a invoqué de nouveaux éléments, notamment la 

suite de la persécution à son égard au Rwanda et le fait que le Tribunal pénal international pour le 

Rwanda a cessé ses travaux en décembre 2015 sans que sa responsabilité dans le génocide n’aie 

jamais été mise en cause. Or, dans sa décision du 25/09/2017, le Commissariat Général aux Réfugiés 

et Apatrides conclut que « les nouveaux éléments et documents présentés ne sont pas de nature à 

réfuter les motifs de la première décision prise à son encontre et sur lesquels la Commission 

permanente de Recours des Réfugiés s'est prononcé et a confirmé la clause d’exclusion dont monsieur 

[M.] a fait l’objet selon l’application de l’article 1er, section F, a et c, de la Convention de Genève. 

 

Dès lors, ces éléments suffisent à justifier une décision de refus de séjour sur base de l’article 43 et 45 

de la Loi du 15/12/1980. 

 

Lorsque le ministre ou son délégué envisage de prendre une décision visée au paragraphe 1er de 

l’article 43 de la loi du 15/12/1980, il tient compte de la durée du séjour sur le territoire du Royaume, de 

son âge, de son état de santé, de sa situation familiale et économique, de son intégration sociale et 

culturelle dans le Royaume et de l’intensité de ses liens avec son pays d’origine. 

 

Monsieur [M.] est sur le territoire belge depuis 1994. Cependant, ses diverses démarches en vue 

d’obtenir un titre de séjour (deux demandes d’asile, une demande d’autorisation de séjour en application 

de l’article 9 alinéa 3, une demande de regroupement familial) n'ont abouti à l’obtention d’aucun titre de 

séjour. En outre, la longueur du séjour en Belgique, justifiée par la procédure d’asile puis par la 

procédure de demande de régularisation humanitaire et la demande de regroupement familial n’est pas 

un élément suffisant justifiant l’octroi d’un titre de séjour dans le cadre du regroupement familial, dès lors 

que « l'écoulement d’un délai, même déraisonnable, dans le traitement d’un dossier n’a pas pour effet 

d’entraîner un quelconque droit au séjour » (arrêt du Conseil d’Etat n°89980 du 02.10.2000; arrêt du 

Conseil du Contentieux des Etrangers n°53506 du 21.12.2010). 

 

Monsieur [M.] fait valoir son lien familial avec son épouse, madame [U.D.] ([…]) et ses 6 enfants. Or, 

selon l’article 8, al. 2 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme, il ne peut y avoir ingérence 

d’une autorité publique dans l’exercice de ce droit que pour autant que cette ingérence est prévue par la 

loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans une société démocratique, est nécessaire à la sécurité 

nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du pays, à la défense de l’ordre et à la 

prévention des infractions pénales, à la protection de la santé ou de la morale, ou à la protection des 
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droits et libertés d’autrui. Au vu du comportement de l’intéressé, ni le lien familial avec son épouse et 

ses enfants, ni l’âge ou l’état de santé du demandeur (monsieur [M.] a été victime de 2 AVC et est 

dépendant pour ses soins et ses déplacements), ni les attaches en Belgique ne peuvent constituer un 

motif suffisant pour justifier un droit au regroupement familial étant donné qu’en l’espèce, la sauvegarde 

de l’intérêt supérieur de l’Etat prime sur l’intérêt du demandeur et sur ses intérêts familiaux et sociaux. 

En outre, le préjudice trouve son origine dans le comportement même du requérant (C.E. n°132063 du 

24 juin 2004). Dès lors, ces éléments ne peuvent être retenus au bénéfice de l’intéressé pour justifier 

l’octroi d’un titre de séjour sur base de l’article 40ter de la Loi du 15/12/1980. 

 

Si dans le cadre de sa demande d’asile introduite le 22/04/2016, l’intéressé tente d’établir l'absence de 

liens avec son pays d’origine en raison des craintes de persécution, cet élément n’est pas de nature à 

renverser le sens de la présente décision, celle-ci n’étant pas assortie d’un ordre de quitter le territoire. 

 

Pour le surplus, monsieur [M.] n’a pas établi que la personne qui ouvre le droit dispose de moyens de 

subsistance stables, suffisants et réguliers tels qu’exigés par l’article 40ter de la Loi du 15/12/1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers. En effet, madame [U.] 

dispose d’une garantie de revenus aux personnes âgées d’un montant de 1008,4€ et d’une pension de 

212,24€ (attestation du Service fédéral des Pensions 05/11/2020), . 

 

Or, l’arrêt du Conseil d’Etat n°249459 daté du 12/01/2021 rappelle que la GRAPA est une prestation à 

caractère non contributif financée exclusivement par l’agent [sic] des contribuables. Elle constitue une 

aide financière accordée par les pouvoirs publics aux personnes âgées d’au moins 65 ans quand leurs 

moyens de subsistance personnels sont insuffisants. Une telle aide, qui relève d’un régime d’assistance 

complémentaire, correspond dès lors à une aide financière et ne peut, conformément au prescrit de 

l’article 40ter, paragraphe 2, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980 être prise en compte dans le calcul 

des revenus du regroupant belge. » Dès lors, la garantie de revenus aux personnes âgées versées à la 

personne qui ouvre le droit au séjour ne peut être pris en considération. 

 

Quant à la pension de 212,24 €, celle-ci est inférieure au montant de référence de 120% du revenu 

d’intégration sociale tel qu’établi par l’article 40ter de la Loi du 15/12/1980 (soit un montant actuel de 

1596,89€/mois). Lors de l’introduction de sa demande de carte de séjour comme membre de famille 

d’un belge (annexe 19ter), l’intéressé a été invité à produire les documents relatifs aux dépenses de la 

personne qui lui ouvre le droit sur base de l’article 42 §1 de la Loi du 15/12/1980. Cependant, la 

personne concernée n’a produit aucun document relatif à l’article précité. A défaut de connaître les 

dépenses mensuelles du ménage, l’Office des Etrangers est dans l’incapacité de déterminer, en 

fonction des besoins propres de la personne qui ouvre le droit et des membres de sa famille, les 

moyens de subsistance nécessaires pour permettre de subvenir à leurs besoins sans devenir une 

charge pour les pouvoirs publics. Au vu des éléments précités, les conditions de moyens de subsistance 

exigées par l’article 40ter de la Loi du 15/12/1980 ne sont pas remplies. 

 

Enfin, dans son arrêt n°171946 du 15/07/2016 (affaire 40 494/III, recours contre la décision de refus de 

demande de carte de séjour comme conjoint de belge, prise le 20/03/2009), le Conseil du Contentieux 

des Etrangers estime que monsieur [M.] ne justifie nullement d’un intérêt légitime au recours introduit 

contre la précédente décision de refus de demande de carte de séjour comme conjoint de belge prise le 

20/03/2009 au motif que : ... « le Conseil ne peut que constater qu’en sollicitant un titre de séjour en 

qualité de conjoint de Belge, le requérant tente en réalité d’obtenir le même droit de séjour que celui 

octroyé aux personnes ayant obtenu la reconnaissance de la qualité de réfugié et ce alors même qu’il a 

fait l’objet d’une décision sans limite dans le temps qui constate dans son chef la commission de faits 

d'une gravité extrême et qui l’exclut du bénéfice de la Convention de Genève précitée. Dans cette 

perspective, le Conseil ne peut que convenir que le présent recours concourt indubitablement à 

permettre au requérant de faire fi de la portée de la décision de la Commission permanente de recours 

des réfugiés et de contourner la loi , en raison de circonstances qui viennent d’être rappelées et à 

propos desquelles il s’impose de constater, selon les termes mêmes de l’arrêt précité du Conseil d’Etat 

(C.E. arrêt n°218.403 du 09/03/2012) qu’elles « paraissent répréhensibles, que ce soit sur le plan pénal 

ou moral ». 

 

Au vu de l’ensemble des éléments précités, la présente décision ne viole en rien l’article 8 de la 

Convention Européenne des Droits de l’Homme ni l'article 3 de la Convention Européenne des Droits de 

l’Homme (traitement inhumain et dégradant), ni l'article 3 de la Convention des Nations Unies contre la 

torture, vu le comportement de l’intéressé tel que précité. 
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Dès lors, en vertu des articles 40ter, 43 et 45 de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, la demande de carte de séjour comme conjoint de belge 

est donc refusée ».  

 

2. Exposé des moyens d’annulation 

 

2.1.1. La partie requérante prend un premier moyen de la violation des articles 43, 45 et 62 de la loi du 

15 décembre 1980.  

 

2.1.2. Après avoir exposé des considérations théoriques relatives à l’obligation de motivation, au devoir 

de minutie et à l’interprétation des articles 43 et 45 de la loi du 15 décembre 1980, la partie requérante 

formule une première branche intitulée « il n’existe aucune menace réelle ».  

 

Faisant grief à la partie défenderesse de méconnaitre les articles 43 et 45 précités et de mal motiver sa 

décision, elle soutient que celle-ci est motivée uniquement en référence à « la condamnation par la 

chambre d'appel en date du 28 novembre 2007 », les éléments retenus dans la motivation ayant 

directement trait à cette condamnation.  

 

Elle estime que cette motivation est illégale dès lors que l’article 45 de la loi du 15 décembre 1980 

impose à la partie défenderesse de s’appuyer notamment sur l’actualité de la menace prétendue et lui 

reproche de considérer qu’elle représente un « danger réel pour la tranquillité publique, l’ordre public 

et/ou la sécurité nationale » sans motiver sa décision quant à l’actualité de la menace.  

 

Elle se réfère à cet égard à des jurisprudences de la Cour de Justice de l’Union européenne (ci-après : 

la CJUE) desquelles il découle en substance que la partie défenderesse ne peut se fonder uniquement 

sur l’existence d’une condamnation pénale, que le danger pour l’ordre public visé à l’article 7, § 4, de la 

directive 2008/115 doit se fonder sur le comportement personnel de l’étranger concerné, qu’il y a lieu de 

procéder à un examen individuel du cas en cause et que le critère de l’actualité du danger empêche 

qu’il soit uniquement fait référence à une condamnation passée.  

 

Elle en déduit que la CJUE est très claire quant au fait que la référence à une condamnation pénale 

passée est insuffisante ainsi qu’au fait que des considérations générales liées au traumatisme du 

génocide rwandais ne peuvent pas davantage suffire. Estimant que ces enseignements de la 

jurisprudence de la CJUE sont transposables en l’espèce, elle soutient qu’il ne serait pas acceptable 

d’évaluer l’actualité différemment selon que la personne concernée relève ou non du champ 

d’application de la directive 2008/115.  

 

Elle fait valoir qu’en l’espèce tous les éléments visant à démontrer l’actualité de la menace se réfèrent 

aux éléments liés à sa condamnation pour des faits commis en 1994, ce qui est insuffisant pour motiver 

l’acte attaqué et cite un extrait d’une jurisprudence du Conseil.  

 

Faisant grief à la partie défenderesse de déduire l’existence d’une menace de deux décisions 

d’exclusion prises par les autorités belges, elle fait valoir que ces décisions sont fondées sur « de 

sérieuses raisons de penser » qu’elle a commis des crimes graves sans aucune certitude, qu’elle n’a fait 

l’objet d’aucune poursuite ni en Belgique ni à l’étranger et ce malgré le fait que son dossier a été 

transféré par le tribunal pénal international pour le Rwanda à la Belgique.  

 

Elle en conclut que rien ne permet de considérer qu’elle représente une quelconque menace.  

 

2.1.3. A l’appui d’une deuxième branche intitulée « il n’existe aucune menace actuelle », la partie 

requérante fait valoir qu’elle vit en famille en Belgique depuis 27 ans, qu’elle n’a jamais fait l’objet 

d’aucune poursuite, qu’elle n’a jamais menacé qui que ce soit, qu’elle n’a eu affaire à la justice que dans 

le cadre de procédures administratives ainsi que d’une procédure visant à faire retirer des extraits d’un 

reportage télévisé la concernant.  

 

Relevant que la partie défenderesse cite l’affaire « Regina c. Pierre Bouchereau », elle fait valoir que la 

Cour y conditionne son raisonnement à l’hypothèse où le comportement passé peut laisser penser qu’il 

y a chez la personne concernée une tendance à maintenir le comportement reproché à l’avenir et 

soutient qu’aucune démonstration de ce type n’est rapportée en l’espèce.  
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Elle soutient dès lors que les faits du dossier témoignent de l’absence totale de menace et que la partie 

défenderesse ne motive nullement in concreto l’argument selon lequel un quelconque danger pour 

l’ordre public découlerait de sa présence sur le territoire belge depuis 24 ans.  

 

Rappelant que le Conseil d’Etat et le Conseil ont déjà statué sur le présent dossier, elle fait valoir que la 

décision de la CPRR est devenue caduque de par l’introduction d’une nouvelle demande de protection 

internationale. Elle fait ainsi valoir que dans l’arrêt n° 209 953 du 21 décembre 2010, le premier juge a 

estimé que son exclusion du statut de réfugié n’implique pas nécessairement un danger actuel pour 

l’ordre public et cite un extrait de cet arrêt. Elle cite également un extrait de l’arrêt du Conseil n° 17 475 

du 22 octobre 2008 annulant une précédente décision de rejet d’une demande de regroupement 

familial, laquelle reposait exclusivement sur la décision d’exclusion du statut de réfugié. Elle estime que 

ces raisonnements conservent leur acuité et sont renforcés par la procédure d’asile en cours.  

 

2.1.4. A l’appui d’une troisième branche intitulée « il n'existe aucune menace réelle qui puisse porter 

atteinte à un intérêt fondamental de notre société », la partie requérante se réfère aux arguments qui 

précèdent pour soutenir qu’elle ne représente aucune menace pour un intérêt fondamental de la 

société. Elle reproche sur ce point à la partie défenderesse de ne pas démontrer in concreto l’intérêt 

fondamental qui serait menacé et de quelle manière.  

 

Elle ajoute que la loi prévoit que « Des justifications non directement liées au cas individuel concerné ou 

tenant à des raisons de prévention générale ne peuvent pas être retenues » en sorte que si la partie 

défenderesse devait se fonder sur des raisons de principes, elle contreviendrait à la loi.  

 

2.1.5. A l’appui d’une quatrième branche intitulée « l'existence de condamnations antérieures n'est pas 

suffisante », précisant que l’existence de condamnations pénales antérieures ne peuvent à elles seules 

motiver une décision, la partie requérante relève que non seulement il n’y a aucune condamnation, mais 

qu’en plus la partie défenderesse ne démontre pas qu’une menace existe. Elle lui fait grief de se référer 

aux décisions d’exclusions antérieures en se limitant à les résumer sans faire le lien avec une menace 

réelle et actuelle.  

 

Elle cite sur ce point deux extraits de jurisprudences du Conseil.  

 

2.2.1. La partie requérante prend un deuxième moyen de la violation des articles 40ter, 42 et 62 de la loi 

du 15 décembre 1980.  

 

2.2.2. Après avoir rappelé la teneur de ces dispositions, la partie requérante reproche à la partie 

défenderesse de ne pas répondre à l’argument fondé sur la mise à disposition de ressources par ses 

enfants alors que l’arrêt « Chakroun » impose de procéder à une analyse individuelle du caractère 

suffisant des ressources en tenant compte de l’ensemble des circonstances spécifiques du cas 

d’espèce.  

 

Elle soutient qu’en l’espèce il y avait lieu de tenir compte du soutien financier de ses descendants 

découlant de l’article 205 du Code civil qui prévoir une obligation légale et non une libéralité comme le 

soutient la partie défenderesse.  

 

Elle fait valoir que les montants versés volontairement en l’espèce devraient l’être si ses enfants y 

étaient contraints en sorte qu’ils doivent être pris en compte. Elle précise que ces montants lui 

permettent, à elle et son épouse, de ne pas tomber à charge des pouvoirs publics.  

 

En outre, quand bien même ces revenus ne seraient pas pris en considération, ils sont mis à la 

disposition de son épouse qui en dispose et pourrait en obtenir le versement si ses enfants ne mettaient 

pas volontairement ces revenus à disposition de leurs parents. Elle indique que son épouse dispose 

d’un droit subjectif à percevoir ces revenus et est ensuite soumise à l’obligation de les affecter au 

ménage.  

 

Elle en conclut que la partie défenderesse n’a pas apporté la démonstration que son épouse ne 

disposait pas de revenus stables, réguliers et suffisants.  

 

2.3.1. La partie requérante prend un troisième moyen de la violation de l’article 62 de la loi du 15 

décembre 1980 et de l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et libertés 

fondamentales (ci-après : la CEDH).  
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2.3.2. A l’appui d’une première branche intitulée « quant à la mise en balance entre la dangerosité et la 

vie familiale », la partie requérante fait valoir démontrer, d’une part, qu’elle ne constitue pas une menace 

réelle et actuelle et, d’autre part, que toute sa famille se trouve en Belgique et ne peut s’installer ailleurs.  

 

Elle précise, quant à sa vie familiale, qu’elle bénéficie d’une vie familiale effective avec son épouse aux 

côtés de laquelle elle a toujours vécu et avec laquelle elle a fui le Rwanda il y a plus de 25 ans. Elle 

ajoute qu’étant âgée de 78 ans, elle souffre d’ennuis de santé qui la contraignent à se déplacer en 

chaise roulante et d’être assistée de son épouse et de ses enfants.  

 

2.3.3. A l’appui d’une seconde branche intitulée « quant à la prise en compte des revenus », la partie 

requérante soutient que même à défaut de revenus stables, réguliers et suffisants, il y a lieu d’analyser 

le refus de séjour fondé sur ce motif à l’aune de l’article 8 de la CEDH.  

 

Elle fait ainsi valoir que dès lors que l’objectif du prescrit légal est d'éviter une charge pour les pouvoirs 

publics et que cet objectif est atteint en mobilisant d’autres sources de revenus que ceux du regroupant, 

ces autres revenus doivent être pris en compte.  

 

Elle conclut son argumentation en soutenant que l’acte attaqué se fonde uniquement sur l’existence 

d’une menace, mais n’a pas procédé à une mise en balance des intérêts en présence et que la décision 

n’est pas proportionnée à l’objectif poursuivi.   

 

3. Discussion 

 

3.1.1. Sur le deuxième moyen, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 40ter, § 2, alinéa 2, de la loi 

du 15 décembre 1980, « Les membres de la famille visés à l'alinéa 1er, 1°, doivent apporter la preuve 

que le Belge : 

   1° dispose de moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers. Cette condition est réputée 

remplie lorsque les moyens de subsistance sont au moins équivalents à cent vingt pour cent du montant 

visé à l'article 14, § 1er, 3°, de la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l'intégration sociale et tel 

qu'indexé selon l'article 15 de ladite loi. Pour l'évaluation des moyens de subsistance, il est tenu compte 

de leur nature et de leur régularité. Par contre, il n'est pas tenu compte des moyens provenant du 

revenu d'intégration sociale, de l'aide sociale financière, des allocations familiales de base et 

suppléments, des allocations d'insertion professionnelle et de l'allocation de transition. Il n'est tenu 

compte de l'allocation de chômage que si le Belge prouve qu'il cherche activement du travail ».  

 

L’article 40bis, § 2, de la même loi prévoit quant à lui que « Sont considérés comme membres de famille 

du citoyen de l'Union : 

   1° le conjoint ou l'étranger avec lequel il est lié par un partenariat enregistré considéré comme 

équivalent à un mariage en Belgique, qui l'accompagne ou le rejoint; 

 […] ».  

 

Aux termes de l’article 42, §1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, « En cas de non-respect de la 

condition relative aux moyens de subsistance stables et réguliers visée à l'article 40bis, § 4, alinéa 2 et à 

l'article 40ter, alinéa 2, le ministre ou son délégué doit déterminer, en fonction des besoins propres du 

citoyen de l'Union rejoint et des membres de sa famille, les moyens de subsistance nécessaires pour 

permettre de subvenir à leurs besoins sans devenir une charge pour les pouvoirs publics. Le ministre ou 

son délégué peut, à cette fin, se faire communiquer par l'étranger et par toute autorité belge tous les 

documents et renseignements utiles pour la détermination de ce montant ». 

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours, et à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

3.1.2. En l’occurrence, l’acte attaqué est notamment fondé sur le constat selon lequel la partie 

requérante « […] n’a pas établi que la personne qui ouvre le droit dispose de moyens de subsistance 

stables, suffisants et réguliers tels qu’exigés par l’article 40ter de [la loi du 15 décembre 1980] » dès lors 
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que son épouse « […] dispose d’une garantie de revenus aux personnes âgées d’un montant de 

1008,4€ et d’une pension de 212,24€ », que le premier de ces revenus ne peut être pris en 

considération, que le second est inférieur « […] au montant de référence de 120% du revenu 

d’intégration sociale tel qu’établi par l’article 40ter », que la partie requérante « […] a été invité à 

produire les documents relatifs aux dépenses de la personne qui lui ouvre le droit sur base de l’article 

42 §1 de la [loi du 15 décembre 1980] mais que celle-ci « […]  n’a produit aucun document relatif à 

l’article précité ». La partie défenderesse en a conclu que « […] les conditions de moyens de 

subsistance exigées par l’article 40ter de la Loi du 15/12/1980 ne sont pas remplies ».  

 

Cette motivation se vérifie à l’examen du dossier administratif et n’est pas utilement contestée par la 

partie requérante.  

 

3.1.3. Ainsi, en ce que la partie requérante reproche à la partie défenderesse de ne pas tenir compte de 

ressources mises à la disposition de son épouse par leurs enfants, le Conseil observe que l’examen des 

pièces versées au dossier administratif ne révèle pas que la partie requérante aurait invoqué la prise en 

considération desdits revenus. Le Conseil observe également que la partie requérante ne conteste pas 

avoir été invitée par la partie défenderesse à produire les éléments qu’elle estimait pertinents au regard 

de l’article 42, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 ni d’être restée en défaut de produire quoi que ce 

soit.  

 

Il s’ensuit que les ressources de ses enfants sont invoquées pour la première fois en termes de requête. 

Il ne saurait dès lors  être reproché à la partie défenderesse de n’avoir pas tenu compte d’éléments dont 

elle n’a pas été informée en temps utiles. Le Conseil rappelle en effet que « la légalité d’un acte 

administratif s’apprécie en fonction des éléments dont l’autorité a connaissance au moment où elle 

statue […] » (C.E., arrêt n°93.593 du 27 février 2001 ; dans le même sens également : C.E., arrêt 

n°87.676 du 26 août 1998, C.E., arrêt n°78.664 du 11 février 1999, C.E., arrêt n°82.272 du 16 

septembre 1999). 

 

Il ne saurait davantage être reproché à la partie défenderesse de n’avoir pas effectué un examen 

concret de la situation de la famille au regard de l’article 42 de la loi du 15 décembre 1980 en se fondant 

sur des éléments que la partie requérante s’est abstenue de faire valoir.  

   

Par conséquent, le motif constatant que la partie requérante « […] n’a pas établi que la personne qui 

ouvre le droit dispose de moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers tels qu’exigés par 

l’article 40ter de [la loi du 15 décembre 1980] » dès lors qu’il est établi, suffit à fonder la conclusion 

selon laquelle elle « n’a pas prouvé dans le délai requis qu'il ou elle se trouve dans les conditions pour 

bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d’un citoyen       

l’Union ou d’autre membre de la famille d’un citoyen de l’Union ».  

 

Les autres motifs fondant l’acte attaqué présentent, par conséquent, un caractère surabondant en sorte 

que le premier moyen contestant la motivation de la décision attaquée au regard des éléments touchant 

à l’ordre public ou la sécurité nationale n’est pas de nature à remettre en cause la légalité de l’acte 

attaqué qui est suffisamment fondé sur le seul motif de l’absence de ressources stables, suffisantes et 

régulières dans le chef de la regroupante, selon la théorie de la pluralité des motifs. 

 

3.2. Sur le troisième moyen, s’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil 

d’Etat a relevé, dans son arrêt n° 231.772 du 26 juin 2015, que si cette disposition prévaut sur les 

dispositions de la loi du 15 décembre 1980, il n’impose cependant pas à l’autorité administrative 

d’effectuer une mise en balance des intérêts en présence, dès lors que le législateur y a déjà procédé 

dans le cadre de l’article 40ter. De plus, le législateur a considéré que le bénéfice d’une autorisation de 

séjour, pour certains membres de la famille d’un Belge, ne pouvait être accordé que si certaines 

exigences étaient satisfaites, telle l’obligation pour le Belge regroupant de disposer de moyens de 

subsistance stables, réguliers et suffisants ; cette condition a été jugée par la Cour constitutionnelle, 

dans son arrêt n°121/2013 du 26 septembre 2013, comme ne portant pas une atteinte disproportionnée 

au droit au respect de la vie privée et familiale garanti par l’article 8 (voir particulièrement les 

considérants B.64.7 à B.65, et B.52.3 de l’arrêt). 

 

Partant, la partie requérante ne peut utilement reprocher à la partie défenderesse de ne pas avoir 

procédé à la mise en balance des intérêts en présence 
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3.3. Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la violation 

par la partie défenderesse des dispositions qu’elle vise dans ses moyens, de sorte que ceux-ci ne sont 

pas fondés. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

5. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit janvier deux mille vingt-deux par : 

 

Mme B. VERDICKT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT, greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

 

A. KESTEMONT B. VERDICKT  

 

 


